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Conseil Scientifique de l’Université 

 

COMMUNIQUÉ 

 
 

Le Conseil Scientifique de l’Université (CSU) s’est réuni, le Jeudi 15 Janvier 2015, à 14H00, 

en salle de réunion de la bibliothèque centrale, en réponse à la demande de la commission 

ministérielle reçue à l’Université le Mardi 13 Janvier 2015, dans le cadre d’une mission en relation 

avec la situation qui prévaut au sein de l’établissement. Cette commission a été diligentée à la 

demande de l’Université de Bejaia.  

La question centrale inscrite à l’ordre du jour est celle relative à la doléance des étudiants en 

grève pour la réintégration des étudiants exclus pour retard pédagogique par les jurys de 

délibérations. Après un large débat, il a été décidé ce qui suit : 

1- La proposition de réintégration sans conditions de l’ensemble des étudiants exclus, ayant 

formulé des demandes de recours, a été rejetée à l’écrasante majorité des membres du 

conseil. 

2- L’étude au cas par cas des demandes de recours déjà reçues, telle que suggérée par la 

commission ministérielle, a été adoptée à l’unanimité. 

3- L’installation sous l’égide du CSU d’une commission, présidée par le Vice Recteur 

chargé de la pédagogie, composée des Présidents des Conseils Scientifiques des Facultés 

et des Vice-Doyens chargés de la pédagogie pour étudier l’ensemble des demandes de 

recours déjà reçues au cas par cas, conformément à la réglementation. Cette proposition a 

été également adoptée à l’unanimité. 

4- La commission rendra ses conclusions au CSU, au plus tard le lundi 19 janvier 2015. 

 

      

Fait le 15/01/2015  

 Le Conseil Scientifique de l’Université 


